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Les brevets en biotechnologie végétale

La protection des inventions biotechnologiques en France découle de la directive européenne 98/44/CE*.

Celle-ci reprend les éléments de base des brevets :

· Un brevet ne peut être obtenu que si l’invention est nouvelle, susceptible d’application industrielle et implique une activité inventive.

· Les droits exclusifs d’un brevet sont ceux de fabriquer, utiliser, vendre et importer à ces fins.

· La durée de protection est de 20 ans maximum à compter de la demande.

Les principales dispositions spécifiques aux inventions biotechnologiques 

· « une matière biologique isolé de son environnement naturel ou produite à l’aide d’un procédé technique peut être l’objet d’une invention, même lorsqu’elle préexistait à l’état naturel. »

Néanmoins, un brevet ne peut pas être octroyé pour un organisme vivant préexistant car dans ce cas il n’y a ni nouveauté, ni activité inventive. Ce n’est pas la matière biologique qui est protégée mais son application industrielle. Cette application doit être concrètement exposée dans la demande du brevet.
· « La protection conférée par un brevet… s’étend à toute matière biologique obtenue … par reproduction ou multiplication sous forme identique ou différenciée et dotée de ces mêmes propriétés », mais « par dérogation au droit du breveté, un agriculteur a le droit d’utiliser le produit de sa récolte pour reproduction par lui-même sur sa propre exploitation »

Ainsi la directive européenne, reprise dans la loi française, spécifie que les agriculteurs ont les mêmes droits pour les variétés OGM et non OGM, notamment pour l’utilisation des semences de ferme.

· La loi française spécifie de plus que les droits du brevet ne s’étendent pas aux actes accomplis en vue de créer ou de découvrir ou de développer d’autres variétés végétales. 

Ce qui signifie que le droit d’accès pour la recherche est entier mais affaiblit considérablement les droits effectifs du breveté.

· « Lorsqu’un obtenteur ne peut obtenir ou exploiter un droit d’obtention végétale sans porter atteinte à un brevet antérieur, il peut, dans certaines conditions, demander une licence, moyennant le paiement d’une redevance appropriée »


Le brevet protège l’accès à la connaissance, notamment en biotechnologie végétale, même si les coûts croissants des travaux de recherche sur les plantes biotechnologiques peuvent limiter leur développement.

* http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:31998L0044:FR:HTML
Octobre 2008

